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3) Le présent traité n’a aucun lien avec d’autres traités et s’applique sans préjudice des 
droits et obligations découlant de tout autre traité.

Article 2 

Définitions

Aux fins du présent traité, on entend par :

a) “artistes interprètes ou exécutants” les acteurs, chanteurs, musiciens, danseurs et 
autres personnes qui représentent, chantent, récitent, déclament, jouent, 
interprètent ou exécutent de toute autre manière des œuvres littéraires ou 
artistiques ou des expressions du folklore;

b) “phonogramme” la fixation des sons provenant d’une interprétation ou exécution 
ou d’autres sons, ou d’une représentation de sons autre que sous la forme d’une 
fixation incorporée dans une œuvre cinématographique ou une autre œuvre 
audiovisuelle;2

c) “fixation” l’incorporation de sons, ou des représentations de ceux-ci, dans un 
support qui permette de les percevoir, de les reproduire ou de les communiquer à 
l’aide d’un dispositif;

d) “producteur d’un phonogramme” la personne physique ou morale qui prend 
l’initiative et assume la responsabilité de la première fixation des sons provenant 
d’une interprétation ou exécution ou d’autres sons, ou des représentations de 
sons;

e) “publication” d’une interprétation ou exécution fixée ou d’un phonogramme la 
mise à la disposition du public de copies de l’interprétation ou exécution fixée 
ou d’exemplaires du phonogramme avec le consentement du titulaire des droits, 
et à condition que les copies ou exemplaires soient mis à la disposition du public 
en quantité suffisante;3

f) “radiodiffusion” la transmission sans fil de sons ou d’images et de sons, ou des 
représentations de ceux-ci, aux fins de réception par le public; ce terme désigne 
aussi une transmission de cette nature effectuée par satellite; la transmission de 
signaux cryptés est assimilée à la “radiodiffusion” lorsque les moyens de 
décryptage sont fournis au public par l’organisme de radiodiffusion ou avec son 
consentement;

2 Déclaration commune concernant l'article 2. b) : Il est entendu que la définition du phonogramme contenue à 
l’article 2.b) n’implique pas que l’incorporation dans une œuvre cinématographique ou une autre œuvre audiovisuelle ait 
une quelconque incidence sur les droits sur le phonogramme.
3 Déclaration commune concernant les articles 2.e), 8, 9, 12 et 13 : Aux fins de ces articles, les expressions “copies”, 
“copies ou exemplaires” et “original et copies” dans le contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par 
ces articles désignent exclusivement les copies ou exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant qu’objets 
tangibles.


